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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

56e année Novembre N° 11

L'assurance-invalidité fédérale (AI)
(vue spécialement sous l'angle des mesures médicales de réadaptation)

Par Walter Buser

I. Des origines de l'Ai

L'AI repose sur la même base constitutionnelle que l'AVS, à savoir
sur l'article 34 quater de la Constitution suisse, qui a été adopté par
le peuple et les cantons le 6 décembre 1925. L'alinéa 1er de cette
disposition autorise et obhge la Confédération à instituer « par voie
législative l'assurance en cas de vieillesse et Fassurance des
survivants ». Il est ensuite prévu qu'« elle (la Confédération) pourra
introduire ultérieurement l'assurance en cas d'invalidité ». Cette
disposition constitutionnelle fixe, au demeurant, divers points ayant
trait au développement futur de ces différentes branches d'assurances

sociales. C'est ainsi qu'il est prévu la possibilité de rendre
ces assurances obligatoires en général ou pour certaines catégories
de citoyens. En outre, il est fait appel au concours des cantons ainsi
que, éventuellement, à celui des caisses d'assurances publiques ou
privées. Enfin, il est statué que les contributions financières de la
Confédération et des cantons n'excéderont pas, en tout, la moitié
du montant total nécessaire à Fassurance.

Aux ternies de l'article 34 quater de la Constitution, il faUait tout
d'abord introduire une assurance générale vieillesse et survivants,
avant que le législateur suisse ne s'occupe de l'assurance-invalidité.
Comme l'instauration de l'AVS n'alla pas sans quelques difficultés
— un premier projet de loi fut rejeté par le peuple le 6 décembre

1931 - il s'ensuivit un certain retard également dans l'élaboration

de FAI. Toutefois, depuis 1947, année au cours de laquelle, le
6 juillet, l'AVS fut acceptée par le peuple suisse à l'issue d'une votation

digne de mémoire, les interventions en faveur d'une introduction
rapide de l'Ai, en tant que complément de l'AVS, ne cessèrent de
se multiplier. Dans le courant de l'année 1955, le Conseil fédéral
nomma une commission d'experts, et, lois de leur session d'été,
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